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Introduction 

De 1989 à 2010, le Centre antipoison du Québec 
(CAPQ) a été consulté pour 1 028 075 cas 
d’intoxications potentielles, dont 73 % résultaient d’une 
exposition par voie orale. Le spécialiste en information 
toxicologique du CAPQ doit alors évaluer pour chaque 
patient les avantages et les désavantages de 
recommander une décontamination gastro-intestinale. 
Trois produits peuvent être considérés dans ce contexte : 
le charbon de bois activé (CBA) en suspension orale, le 
sirop d’ipéca, et les solutions de polyéthylène glycol 
(PEG) avec électrolytes. 

Selon le CAPQ, une dose unique par voie entérale de 
1 gramme de charbon de bois activé (CBA) par 
kilogramme de poids corporel (jusqu’à concurrence de 
50 g) est à considérer afin de prévenir l’absorption d’une 
substance toxique lorsque les conditions suivantes sont 
respectées(1) : 

• Ingestion potentiellement toxique il y a moins d’une 
heure ET 

• Les voies respiratoires du patient sont protégées ET 

• Il n’y a pas de contre-indications (p. ex., occlusion 
intestinale, ingestion de corrosif ou d’hydrocarbure 
aliphatique, risque de dépression éventuelle du 
système nerveux central ou de convulsions). 

L’efficacité du CBA diminue de manière importante 
lorsque le délai après l’ingestion dépasse une heure. 
C’est la principale raison pour laquelle il faut agir 
rapidement(1).  

Le sirop d’ipéca induit quant à lui une vidange gastrique 
par vomissements provoqués. Il ne fait plus partie des 
interventions du CAPQ depuis les 15 dernières années. 
Depuis 1997, les experts de l’American Association of 
Poison Control Centers, de l’American Academy of 
Clinical Toxicology, et de l’European Association of 
Poisons Centres and Clinical Toxicologists, limitent 
l’utilisation du sirop d’ipéca dans leurs lignes 
directrices(2,3). En effet, la littérature scientifique ne 
dispose que de faibles données probantes sur l’efficacité 
réelle du sirop d’ipéca comme méthode de 
décontamination gastro-intestinale en contexte 
d’empoisonnement. En novembre 2003, l’American 
Academy of Pediatrics (AAP) a également énoncé que le 
sirop d’ipéca ne devrait plus être recommandé de routine 

comme méthode de décontamination gastro-intestinale à 
domicile(4). Certains pays, comme la Nouvelle-Zélande, 
ont retiré complètement le sirop d’ipéca du marché. Au 
Canada, la dernière mise à jour de la monographie du 
sirop d’ipéca effectuée en 2006 précise que ce dernier 
n’est plus recommandé pour le traitement des 
empoisonnements(5). De plus, la monographie ne 
mentionne aucune autre indication médicale pour son 
utilisation.  

L’évacuation intestinale à l’aide d’une solution de PEG 
avec électrolytes est à considérer lorsqu’il y a eu 
ingestion potentiellement toxique de fer, de plomb, de 
paquets de drogues d’abus, de médicaments 
entérosolubles ou à libération prolongée(1). La solution de 
PEG avec électrolytes est alors administrée par voie 
entérale à raison de 25 millilitres par kilogramme de 
poids corporel par heure, et ce, jusqu’à ce que l’effluent 
soit clair et limpide, ce qui peut prendre, dans certains 
cas, plus de 24 heures. Son utilisation à domicile pour 
cette indication est donc peu probable, l’observation 
médicale en milieu hospitalier étant requise.  

Dans certains cas exceptionnels (p. ex., lors d’ingestion 
de certains types de champignons), il pourrait arriver 
qu’un professionnel du CAPQ recommande une 
décontamination gastro-intestinale du patient à l’aide de 
CBA, mais pas nécessairement une consultation médicale 
en milieu hospitalier. Le CAPQ demeure alors disponible 
en tout temps pour suivre l’évolution du patient. 
Malheureusement, selon l’expérience du CAPQ, outre les 
services d’urgence en milieu hospitalier, très peu de 
services de première ligne (pharmacies communautaires, 
CLSC, dispensaires, ambulanciers) gardent le CBA dans 
leurs trousses de premiers soins. Pourtant, avec plus de 
1 700 pharmacies communautaires au Québec, les 
pharmaciens sont sans aucun doute les professionnels de 
la santé les plus accessibles, surtout dans les régions 
éloignées où les services de première ligne sont plus 
restreints.  

L’objectif de cette étude descriptive est d’évaluer la 
disponibilité immédiate de produits pour 
décontamination gastro-intestinale dans les pharmacies 
communautaires du Québec, et ce, afin d’aider les 
professionnels du CAPQ à bien orienter le patient 
nécessitant une décontamination gastro-intestinale 
d’urgence, ou désirant se procurer un décontaminant à 
titre préventif. 

  



 

2 INSTITUT NATIONAL DE SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC 

Méthode 

En juillet 2012, un sondage électronique réalisé sur la 
plateforme « surveymonkey » a été soumis aux 
1 764 pharmacies communautaires du Québec. Ce 
sondage a été envoyé par courrier électronique par 
l’entremise de l’Association québécoise des pharmaciens 
propriétaires (AQPP) à ses membres. Aucun rappel n’a 
été effectué. Les participants avaient trois semaines pour 
répondre au sondage. Entre autres, les informations 
suivantes étaient demandées : la région sociosanitaire, 
les trois premiers caractères du code postal de la 
pharmacie, le nombre total des heures d’ouverture par 
semaine, la moyenne de prescriptions traitées par jour 
pour les trois derniers mois. Les pharmaciens devaient 
fournir la quantité en stock au moment de l’enquête de 
chacune des formulations CBA en suspension orale 
disponibles sur le marché canadien au moment de 
l’enquête et, le cas échéant, si elles étaient placées en 
annexe II*

                                                
* Selon le Règlement sur les conditions et modalités de vente des 

médicaments, un médicament inscrit aux annexes I, II ou III ne peut 
être vendu au public que par un membre de l'Ordre des 
pharmaciens du Québec; un médicament inscrit aux annexes I, II ou 
III ne peut être vendu que dans une pharmacie; un médicament 
inscrit aux annexes I ou II doit être conservé dans une section de la 
pharmacie qui n'est pas accessible au public; un médicament inscrit 
à l'annexe III peut être conservé dans une section de la pharmacie 
qui est accessible au public pourvu que cette section soit sous le 
contrôle et la surveillance constante d'un pharmacien; un 
médicament inscrit à l'annexe I ne peut être vendu que sur 
ordonnance d'un médecin ou d'un dentiste, selon les conditions et 
modalités prévues aux règlements adoptés en vertu de la Loi sur les 
aliments et drogues (L.R.C. 1985, c. F-27) ainsi qu'aux règlements 
adoptés en vertu de la Loi réglementant certaines drogues et autres 
substances (L.C. 1996, c. 19). Tout médicament qui n'est pas inscrit 
à une annexe du règlement peut être vendu par quiconque, sans 
restriction. Il en est de même de toute forme pharmaceutique d'un 
médicament qui est exclue de l'application du règlement au moyen 
d'une spécification mentionnée à une telle annexe. 

 ou en annexe III. Il faut préciser que le CBA en 
comprimé ou en capsule retrouvé dans la section des 
produits de santé naturels a été exclu de cette étude vu 
l’absence de données probantes justifiant son utilisation 
en contexte d’empoisonnement. De plus, les 
pharmaciens devaient mentionner s’ils conservaient en 
stock du sirop d’ipéca et des solutions de polyéthylène 
glycol (PEG) avec électrolytes. 

Résultats 

Deux cent soixante-sept pharmaciens ont répondu au 
sondage. Les questionnaires qui comprenaient des 
données manquantes ou incomplètes ont été exclus de 
cette étude (n = 25). Le taux de réponse final au 
sondage a été de 14 % (242/1 764). La médiane des 
heures d’ouverture par semaine était de 76 [28-168], et 
la médiane de prescriptions traitées était de 350 par jour 
[30-1 500]. Les régions sociosanitaires des pharmacies 
répondantes se retrouvent au tableau 1. La figure 1 
montre la disponibilité du charbon de bois activé, du 
sirop d’ipéca et des solutions de PEG avec électrolytes 
dans les pharmacies au moment de l’enquête.  

Au moment de l’enquête, six pharmacies de régions 
sociosanitaires différentes gardaient du CBA en stock, 
soit 2,5 % (6/242) des pharmacies. La médiane des 
heures d’ouverture par semaine était de 69 [38-89], et la 
médiane de prescriptions traitées était de 385 par jour 
[70-700]. Une seule pharmacie possédait toutes les 
formulations de CBA en stock (formulation adulte [50 g] 
ou pédiatrique [25 g]; avec ou sans sorbitol), et elle était 
située en région rurale éloignée. Trois des six pharmacies 
conservaient le CBA en annexe II, tandis que les autres le 
gardaient disponible au grand public en annexe III. 

Le sirop d’ipéca était disponible dans 105/242 (43 %) 
pharmacies, et les solutions de PEG avec électrolytes 
étaient disponibles dans 239/242 (99 %) pharmacies. 
Les trois pharmacies ayant répondu ne pas avoir en stock 
des solutions de PEG avec électrolytes ne conservaient ni 
CBA, ni sirop d’ipéca. 

Les principales raisons de non-disponibilité de CBA 
évoquées par les pharmaciens sont :  

• produit non disponible chez leur fournisseur principal 
(mais disponible chez d’autres fournisseurs ou chez le 
fabricant); 

• produit très rarement ou jamais demandé par leurs 
clients;  

• produit non créditable chez le fournisseur (pertes 
financières pour les produits expirés non vendus);  

• aucune rémunération par le gouvernement pour 
garder ce produit en stock en contexte d’urgence; 

• préfèrent diriger le patient vers un service d’urgence. 
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Tableau 1 Répartition des pharmacies ayant répondu au sondage selon la région sociosanitaire 

Région sociosanitaire 
Nombre de pharmacies 
au moment du sondage 

Nombre de pharmacies ayant 
répondu au sondage (%) 

01 – Bas-Saint-Laurent 57 6 (11 %) 

02 – Saguenay–Lac-Saint-Jean 76 13 (17 %) 

03 – Capitale-Nationale 189 24 (13 %) 

04 – Mauricie et Centre-du-Québec 106 16 (15 %) 

05 – Estrie  57 11 (19 %) 

06 – Montréal  431 44 (10 %) 

07 – Outaouais  70 9 (13 %) 

08 – Abitibi-Témiscamingue 30 3 (10 %) 

09 – Côte-Nord  16 2 (13 %) 

10 – Nord-du-Québec 
17 – Nunavik 
18 – Terres-Cries-de-la-Baie-James 

4 3 (75 %) 

11 – Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine 28 3 (11 %) 

12 – Chaudière-Appalaches 112 20 (18 %) 

13 – Laval  83 12 (15 %) 

14 – Lanaudière  98 21 (21 %) 

15 – Laurentides  116 12 (10 %) 

16 – Montérégie  291 43 (15 %) 

Total  1 764 242 (14 %) 

 

 

Figure 1 Pourcentage des pharmacies (n = 242) ayant en stock les divers produits pour 
décontamination gastro-intestinale, juillet 2012 

Charbon de bois activé Sirop d'ipéca Solution de PEG avec 
électrolytes 
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Discussion 

Selon l’AQPP, le taux de réponse de 14 % (242/1 764) 
est similaire aux taux de réponse de ses récentes 
enquêtes auprès de ses membres. Malgré le faible 
pourcentage de répondants, les résultats sont utiles 
parce qu’il est peu probable que les non-répondants 
diffèrent des répondants, et que la variété de 
l’échantillon permet une bonne représentation de 
différents milieux de pharmacies communautaires. En 
effet, les données recueillies représentent des 
pharmacies de chacune des régions sociosanitaires, avec 
heures d’ouverture restreintes ou étendues, ainsi que de 
petit ou de grand débit de prescriptions. 

L’étude actuelle démontre l’absence presque totale de 
CBA en suspension orale dans les pharmacies 
communautaires du Québec. Cette situation est 
préoccupante, étant donné que le CBA est le produit le 
plus recommandé par le CAPQ pour effectuer une 
décontamination gastro-intestinale lorsqu’indiquée. 
Toutefois, dans un contexte préventif, un client qui le 
désire pourrait en faire la demande à son pharmacien 
d’officine qui s’approvisionnerait chez son fournisseur 
principal ou directement du fabricant. 

Étonnamment, en juillet 2012, 43 % (105/242) des 
pharmacies québécoises incluses dans le sondage 
possédaient du sirop d’ipéca en stock. Une enquête 
réalisée en 2007 auprès de 128 pharmacies 
communautaires à Houston au Texas montrait un résultat 
presque similaire. Kelly et collab. ont effectué un 
sondage téléphonique avant et deux ans après les 
recommandations de l’AAP(6). Ce sondage démontrait 
que le sirop d’ipéca était encore disponible dans plus de 
50 % des pharmacies. Selon les commentaires recueillis 
lors de notre enquête, les pharmaciens évitent 
généralement de garder en stock des médicaments qui 
ne sont pas vendus, afin d’éviter des pertes financières. 
Dans ce contexte, peut-on émettre l’hypothèse que 
plusieurs pharmacies vendent actuellement du sirop 
d’ipéca à leurs clients? Dans l’affirmative, on peut en 
questionner l’indication médicale. 

L’utilisation détournée de laxatifs et de sirop d’ipéca est 
bien connue chez les personnes souffrant de troubles de 
l’alimentation (p. ex., anorexie nerveuse, boulimie)(7). On 
rapporte que l’utilisation de sirop d’ipéca sur une longue 
période peut induire une cardiomyopathie 
potentiellement fatale(8-12). L’Academy for Eating 
Disorders a publié en 2007 un énoncé de position qui 
mentionne qu’il est impératif que la Food and Drug 
Administration (FDA) des États-Unis retire le statut de 
médicament de vente libre au sirop d’ipéca(13). Malgré 
que plusieurs industries pharmaceutiques aient cessé la 
production de sirop d’ipéca, il est encore disponible et 
mésusé aux États-Unis(14). 

Au Canada, toutes les formulations de sirop d’ipéca qui 
avaient été homologuées comme médicament (avec DIN) 
par Santé Canada ont soit été retirées par la compagnie 
ou reclassées comme produit de santé naturel (PSN)(15,16). 
Selon la base de données des deux principaux 
fournisseurs des pharmacies du Québec, deux 
compagnies produisent du sirop d’ipéca. La première 
détient un NPN (numéro de produit de santé naturel) 
depuis 2008 pour « Utilisation en contexte d’urgence 
pour induire le vomissement en cas d’empoisonnement 
par voie orale »(17). Or, cette indication est clairement 
remise en question par les experts depuis 1997 tel que 
mentionné plus haut. De plus, le sirop d’ipéca ne détient 
plus cette indication comme médicament au Canada 
depuis 2006. On peut alors se questionner sur les 
raisons pour lesquelles un produit qui n’a plus l’indication 
médicale lorsqu’il était classé comme médicament, se 
retrouve deux ans plus tard comme produit de santé 
naturel avec cette indication. Pour ce qui est de la 
deuxième formulation disponible, celle-ci ne détient ni 
DIN, ni NPN, et est vendue par une compagnie se 
spécialisant dans la distribution des produits de 
préparation magistrale(18). 
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Au Québec, selon le Règlement sur les conditions et 
modalités de vente des médicaments en vigueur depuis 
le 1er juillet 1998, le sirop d’ipéca est classé en 
annexe II(19). Celui-ci ne peut être vendu que par un 
pharmacien et il doit être conservé dans une section de 
la pharmacie non accessible au public. Le pharmacien a 
donc le devoir et l’obligation de constituer un dossier 
pour chaque patient et d’y inscrire le sirop d’ipéca, de 
procéder à l’étude pharmacologique de ce dossier, et de 
communiquer les renseignements appropriés au patient. 
Le sirop d’ipéca a été classé dans l’annexe II par l’Office 
des professions du Québec pour les raisons suivantes : 

• « Pour le sirop d’ipéca, contacter le centre antipoison 
avant son administration. 

• [Le sirop d’ipéca] peut être utilisé par les patients 
boulimiques, ce qui entraîne un débalancement 
électrolytique et de la cardiotoxicité. On estime 
qu’environ 35 000 du million d’américains souffrant 
de boulimie abusent de l’ipéca.  

• Certains parents souffrant d’un trouble psychiatrique 
appelé syndrome de Munchausen par procuration 
peuvent administrer de l’ipéca à leurs enfants dans le 
but d’attirer l’attention en stimulant des problèmes 
médicaux chez d’autres personnes, en l’occurrence 
leurs enfants. 

• Parce que l’ipéca est excrété lentement, l’ingestion de 
seulement 30 ml par jour produira des symptômes de 
myopathie cardiaque et squelettique. L’ipéca a causé 
plusieurs décès lorsqu’abusé de cette façon. 

• L’ipéca peut être extrêmement toxique si ingéré 
accidentellement. »(20) 

Pour ce qui est des solutions de PEG avec électrolytes, 
leur disponibilité immédiate dans 99 % (239/242) des 
pharmacies québécoises qui ont répondu au sondage 
peut être expliquée par leur utilisation répandue comme 
traitement purgatif en prévision d’un test diagnostic 
(p. ex., coloscopie). 

Conclusion 

À la suite des résultats obtenus lors de cette enquête, 
l’équipe de toxicologie clinique de l’Institut national de 
santé publique du Québec et les représentants du Centre 
antipoison du Québec désirent émettre certaines 
recommandations.  

Considérant la non-disponibilité immédiate du CBA dans 
la presque totalité des pharmacies communautaires du 
Québec ayant répondu à la présente enquête, et qu’une 
décontamination gastro-intestinale précoce à l’aide de 
CBA peut prévenir l’absorption d’une substance 
potentiellement toxique ou létale : 

• Que l’Ordre des pharmaciens du Québec sensibilise 
ses membres au besoin de stocker au moins une dose 
de CBA en suspension orale aqueuse dans la majorité 
des pharmacies communautaires, en particulier celles 
situées à plus de 30 minutes d’un service d’urgence. 

Considérant que le sirop d’ipéca n’est plus recommandé 
comme méthode de décontamination gastro-intestinale 
par la plupart des associations d’experts en toxicologie; 
qu’il n’est plus recommandé pour le traitement des 
empoisonnements selon la monographie canadienne 
officielle; qu’il n’a aucune autre indication médicale basée 
sur des données probantes; qu’il est maintenant reconnu 
comme produit de santé naturel par Santé Canada; qu’il 
est classé en annexe II selon le Règlement sur les 
conditions et modalités de vente des médicaments au 
Québec depuis 1998; qu’il a déjà été retiré du marché 
dans certains pays; que la vente du sirop d’ipéca prône 
son utilisation détournée par des personnes souffrant de 
troubles psychiatriques ou de troubles de l’alimentation 
et du risque de cardiotoxicité associé à cette pratique; 
que son utilisation détournée doit être considérée 
comme une problématique de santé publique : 

• Que les formulations de sirop d’ipéca ne soient plus 
vendues par les pharmaciens; 

• Que Santé Canada évalue la possibilité de retirer du 
marché canadien les formulations de sirop d’ipéca 
(tant à titre de médicament que de produit de santé 
naturel). 
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